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3.2 RÉGLEMENTATION 

3.2.1 Consultation  

Erratum  

Règlement modifiant le Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les 
obligations continues des personnes inscrites - Modification visant à rehausser la protection des 
clients âgés et vulnérables 

Veuillez prendre note qu’une erreur s’est glissée dans les versions françaises de l’avis de consultation 
des ACVM ainsi que du Règlement modifiant le Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses 
d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites publiés à la section 3.2.1 du Bulletin du 
5 mars 2020 (vol. 17, n° 9).  

Cette erreur s’est glissée dans le premier paragraphe de l’article 13.19 concernant le blocage : 

13.19.  Conditions du blocage temporaire  

1)  La société inscrite, ou la personne physique inscrite dont elle parraine l’inscription, 
n’impose un blocage temporaire relativement à un cas d’exploitation financière d’un client 
vulnérable que lorsque la société estime raisonnablement que l’une des situations suivantes 
s’applique :  

 a)  il s’agit d’un client vulnérable;  

 b)  un cas d’exploitation financière du client est survenu ou survient, ou une tentative 
d’exploitation financière a eu ou aura lieu. 

Il aurait dû se lire comme suit : 

13.19.  Conditions du blocage temporaire  

1)  La société inscrite, ou la personne physique inscrite dont elle parraine 
l’inscription, n’impose un blocage temporaire relativement à un cas d’exploitation 
financière d’un client vulnérable que lorsque la société estime raisonnablement que les 
conditions suivantes sont réunies :  

 a)  il s’agit d’un client vulnérable;  

 b)  un cas d’exploitation financière du client est survenu ou survient, ou une 
tentative d’exploitation financière a eu ou aura lieu. 

Une version corrigée de l’avis et du Règlement modifiant le Règlement 31-103 est publiée ci-dessous.  

Fait le 18 juin 2020 
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Avis de consultation des ACVM 
 

Projets de modification visant à rehausser la protection des 
clients âgés et vulnérables  

Projet de Règlement modifiant le Règlement 31-103 sur les obligations 
et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes 

inscrites 

Projet de modification de l’Instruction générale relative au 
Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les 

obligations continues des personnes inscrites 

Le 5 mars 2020 

Introduction 

Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (les ACVM ou nous) publient pour une période 
de consultation de 90 jours les projets de modification du Règlement 31-103 sur les obligations 
et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites (le règlement) et 
de l’Instruction générale relative au Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses 
d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites (l’instruction générale, 
collectivement les textes réglementaires) (les projets de modification). Elles proposent des 
modifications aux dispositions des textes réglementaires qui se rapportent aux activités 
commerciales et à la relation client-personne inscrite afin d’améliorer la protection des 
investisseurs en abordant les enjeux liés à l’exploitation financière et à la diminution des facultés 
mentales chez les clients âgés et vulnérables. 
 
Les ACVM ont élaboré les projets de modification de concert avec l’Organisme canadien de 
réglementation du commerce des valeurs mobilières (l’OCRCVM) et l’Association canadienne 
des courtiers de fonds mutuels (l’ACFM) (collectivement, les organismes 
d’autoréglementation). Les projets de modification s’appliqueraient à toutes les sociétés 
inscrites, y compris les courtiers membres de l’OCRCVM et les membres de l’ACFM. Elles 
encouragent toutes les personnes inscrites, y compris les membres des organismes 
d’autoréglementation, à les commenter. Ultérieurement, ces organismes pourraient proposer des 
modifications correspondantes à leurs règles pour les conformer au règlement des ACVM.  
 
On peut consulter les projets de modification sur les sites Web suivants des membres des 
ACVM : 
 
www.lautorite.qc.ca 
www.albertasecurities.com 
www.bcsc.bc.ca 
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www.fcnb.ca 
nssc.novascotia.ca 
www.osc.gov.on.ca 
www.fcaa.gov.sk.ca 
www.mbsecurities.ca 
 
Objet 

Les projets de modification s’inscrivent dans le projet des ACVM visant à améliorer la 
protection des investisseurs en abordant les enjeux liés à l’exploitation financière et à la 
diminution des facultés mentales chez les clients âgés et vulnérables.  
 
Personne de confiance  
 
Selon les projets de modification, les personnes inscrites devront prendre des mesures 
raisonnables pour obtenir le nom et les coordonnées d’une personne de confiance, de même que 
le consentement écrit du client à communiquer avec cette dernière dans les circonstances prévues 
par le règlement.  
 
La personne de confiance est une ressource destinée à aider la personne inscrite à protéger son 
client en réponse à une possible situation d’exploitation financière de ce dernier ou à des 
préoccupations entourant la diminution de ses facultés mentales. Les projets de modification 
n’empêchent pas la personne inscrite d’ouvrir et de tenir un compte lorsqu’un client refuse ou 
omet de désigner une personne de confiance, tant que la personne inscrite prend des mesures 
pour obtenir l’information.  
 
Blocages temporaires 

 
En outre, les projets de modifications prévoiront ce qui suit :  
 

• ils n’interdiront pas à la société inscrite et aux personnes physiques inscrites d’imposer 
un blocage temporaire sur la souscription, l’achat ou la vente de titres, ou sur le retrait ou 
le transfert de fonds ou de titres du compte d’un client lorsque la société estime 
raisonnablement que les conditions suivantes sont réunies : 
 

o un client vulnérable est exploité financièrement;  
 

o à l’égard d’une instruction qu’il a donnée, le client ne possède pas les facultés 
mentales pour prendre des décisions financières; 
 

• ils obligeront la société inscrite qui impose un blocage temporaire dans les situations 
ci-dessus à prendre certaines mesures prévues par le règlement.   
 

Nous sommes d’avis que les projets de modification établissent un équilibre approprié entre 
l’autonomie du client et la protection des investisseurs, puisque les sociétés inscrites doivent 
estimer raisonnablement qu’un client vulnérable est exploité financièrement ou qu’un client ne 
possède pas les facultés mentales requises avant d’imposer un blocage temporaire. Nous sommes 
également d’avis qu’ils précisent la façon dont les sociétés doivent procéder lorsqu’elles 
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imposent un blocage temporaire dans pareilles situations, et leur indiquent qu’elles doivent 
prendre ces mesures afin de remplir leur obligation d’agir avec honnêteté, bonne foi et équité 
dans leurs relations avec leurs clients. 
 
Il est entendu que, par ailleurs, la législation en valeurs mobilières canadienne n’empêche pas 
une société d’imposer sur le compte du client un blocage qu’elle est légalement habilitée à 
imposer.  
 
Nous reconnaissons qu’il existe des circonstances, non abordées dans les projets de modification, 
dans lesquelles une société peut imposer un blocage sur une opération, un retrait ou un transfert.  
 
En outre, si les projets de modification ne visent pas à créer l’obligation d’imposer un blocage 
temporaire, nous savons cependant que les sociétés peuvent être légalement tenues d’imposer des 
blocages dans certaines circonstances.  
 
Contexte 

Les Canadiens vivent plus longtemps que jamais, et les aînés représentent une proportion de plus 
en plus grande de la population canadienne totale1. Comme l’espérance de vie des investisseurs 
augmente, il faut offrir davantage de stratégies et de conseils financiers ciblés sur les besoins 
d’une population vieillissante2 et être plus sensible aux changements parfois subtils pouvant se 
produire avec l’âge. 
 
Les personnes inscrites peuvent être parmi les premières à remarquer les indices de vulnérabilité, 
de diminution des facultés mentales et d’exploitation financière, compte tenu de leurs 
interactions avec leurs clients et des connaissances qu’elles acquièrent ainsi.  
 
Malheureusement, les Canadiens âgés courent un risque accru de perdre de l’argent à cause de la 
fraude ou de la maltraitance. En effet, une étude commandée par les ACVM en 2017 a révélé que 
les 65 ans ou plus constituent le groupe d’âge le plus susceptible de se déclarer victime de fraude 
financière3. Parallèlement, bon nombre d’entre eux risquent aussi d’être victimes d’une 
exploitation financière pouvant prendre la forme d’un vol, d’une mauvaise utilisation ou d’une 
sous-utilisation des fonds destinés aux soins et à d’autres dépenses du ménage, ou encore d’abus 
d’une procuration ou d’un autre pouvoir décisionnel. Selon une étude sur la maltraitance des 
Canadiens âgés réalisée à l’échelle nationale en 2015, 2,6 % des 65 ans ou plus, soit 
244 176 personnes, s’étaient déclarés victimes d’exploitation financière dans les 12 mois 
précédant la date de leur entrevue4, faisant de l’exploitation financière la deuxième forme la plus 
répandue de maltraitance des aînés au pays5.  
 
La diminution des facultés mentales a également le potentiel de mettre en péril la sécurité 
financière des investisseurs. À mesure que le corps vieillit, il est normal que des changements 
s’opèrent dans le cerveau. Toutefois, ces changements n’affectent pas tout le monde de la même 

 
1 Les données récentes du recensement canadien indiquent qu’environ 5,9 millions de Canadiens sont âgés de 65 ans ou plus, soit près de 17 % 
de la population totale du Canada. Source : Statistique Canada, « Estimations de la population du Canada : âge et sexe » (2015). 
2 Les ménages ayant à leur tête des Canadiens âgés de 65 ans ou plus contrôlent environ 541 milliards de dollars d’actifs financiers autres que les 
régimes de retraite, soit 39 % du total de ces actifs détenus par les ménages canadiens. Source : Statistique Canada, « Enquête sur la sécurité 
financière » (2016).  
3 Innovative Research Group (rapport commandé par les ACVM), Indice ACVM des investisseurs (2017), à la p. 52. 
4 Initiative nationale pour le soin des personnes âgées, Into the Light: National Survey on the Mistreatment of Older Canadians (2015) (en 
anglais seulement) à la p. 55. 
5 Ibid. 
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façon ni au même moment. Ainsi, ces modifications cognitives normales peuvent ne pas avoir 
d’effet perceptible sur la capacité d’effectuer des tâches financières courantes, telles que le 
paiement de factures, mais risquent de se manifester davantage dans des contextes plus 
complexes ou inhabituels, comme lors de la planification financière ou de la prise des décisions 
d’achat ou de vente de placements6.  Qui plus est, le risque de souffrir d’Alzheimer et d’autres 
formes de démence augmente substantiellement avec l’âge : alors que seuls 7 % des Canadiens 
de plus de 65 ans ou plus souffrent de démence, ce pourcentage passe à 35 ou 40 % chez les 
85 ans et plus)7. Les ACVM reconnaissent que les clients âgés ne forment pas un groupe 
homogène et que tous ne sont pas vulnérables ou incapables de protéger leurs intérêts. Elles 
savent aussi que tous les clients vulnérables ne sont pas des personnes âgées. La vulnérabilité 
peut toucher des clients de tous âges, revêtir plusieurs formes et être temporaire, sporadique ou 
permanente. Elle peut être causée par une limitation liée au vieillissement, une maladie, une 
déficience ou une incapacité. Il importe donc que les sociétés soient conscientes des 
vulnérabilités de leurs clients, les clients vulnérables pouvant être plus susceptibles 
d’exploitation financière.  
 
Contexte réglementaire canadien  

Depuis quelques années, les autorités en valeurs mobilières du Canada se penchent sur les enjeux 
liés à l’exploitation financière et à la diminution des facultés mentales chez les investisseurs âgés 
et vulnérables. En mars 2018, la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (la CVMO) a 
publié l’Avis 11-779 du personnel de la CVMO, Seniors Strategy, qui comprenait un plan 
d’action visant à répondre aux besoins et priorités des aînés de la province8. En juin 2018, la 
Commission des services financiers et des services aux consommateurs (Nouveau-Brunswick) a 
fait paraître un rapport sur l’exploitation financière et la déficience cognitive, exposant ses 
recommandations de même que les résultats de la consultation publique sur un document de 
consultation antérieur9. Au début de 2017, le gouvernement québécois a adopté la Loi visant à 
lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en situation de 
vulnérabilité10 et, en mai 2019, l’Autorité des marchés financiers a publié le document intitulé 
Protéger un client en situation de vulnérabilité – Guide pratique pour l’industrie des services 
financiers11. 

En juin 2019, les ACVM ont publié l’Avis 31-354 du personnel des ACVM, Pratiques 
recommandées d’interaction avec les clients âgés ou vulnérables, qui, entre autres, encourage les 
personnes inscrites à envisager de demander à leurs clients de leur fournir le nom d’une ou de 
plusieurs personnes de confiance12. 

Parallèlement, les organismes d’autoréglementation ont pris des mesures pour aborder ces 
enjeux. En 2016, l’OCRCVM a publié l’Avis 16-0114 de l’OCRCVM - Note d'orientation sur 
les questions de conformité et de surveillance soulevées par les opérations avec les clients 

 
6 FCA, Occasional paper No. 31, Ageing Population and Financial Services (2017), à la p. 26. 
7 Canada, Sénat, La démence au Canada : une stratégie nationale pour un Canada sensible aux besoins des personnes atteintes de démence 
(Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la technologie, 2016), à la p. 3. 
8 Seniors Strategy, Avis 11-779 du personnel de la CVMO, (2018) 41 OSCB 2268.  
9 Commission des services financiers et des services aux consommateurs, Résultats de la consultation et recommandations : Améliorer la 
détection et la prévention de l’exploitation financière des aînés au Nouveau-Brunswick, ainsi que les interventions en la matière (juin 2018).  
10 Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité, L-6.3, Québec, 2017.   
11 Protéger un client en situation de vulnérabilité – Guide pratique pour l’industrie des services financiers, Autorité des marchés financiers 
(2019). 
12 Avis 31-354 du personnel des ACVM, Pratiques recommandées d’interaction avec les clients âgés ou vulnérables, Bulletin de l'Autorité des 
marchés financiers du 27 juin 2019 - Vol. 16, n° 25, à la p. 34. 
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âgés13. En octobre 2019, l’ACFM a publié le Bulletin #0797-P, Personnes âgées et clients 
vulnérables, qui expose ses recommandations à l’égard du recours à des personnes de confiance 
et de l’imposition de blocages temporaires sur les opérations14. 

Les ACVM reconnaissent que, pour protéger les clients âgés et vulnérables, il importe de fournir 
aux personnes inscrites des outils et des indications dont ils peuvent se servir afin de contrer 
l’exploitation financière et de répondre aux enjeux découlant de la diminution des facultés 
mentales d’un client, tout en tenant compte de son autonomie. Elles estiment que les projets de 
modification constituent une étape vers l’atteinte de ces objectifs. 

Contexte réglementaire américain 

Ces dernières années, la North American Securities Administrators Association15 et la Financial 
Industry Regulatory Authority16 ont pris des mesures en matière d’exploitation financière des 
clients âgés et vulnérables. En rédigeant les projets de modification, le personnel des ACVM a 
examiné ces deux régimes et en a retenu certains éléments qui étaient appropriés pour le contexte 
réglementaire canadien.  

Résumé des projets de modification 

Le personnel des ACVM a articulé les projets de modification autour de deux thèmes : 1) la 
personne de confiance et 2) les blocages temporaires. Sauf indication contraire, les articles 
mentionnés dans le résumé ci-dessous sont ceux du règlement. 

Personne de confiance 
 
Les ACVM proposent de modifier l’article 13.2 [Connaissance du client] du règlement par 
l’addition, dans le paragraphe 2, du sous-paragraphe e, qui obligerait la personne inscrite à 
prendre des mesures raisonnables pour obtenir du client le nom et les coordonnées d’une 
personne de confiance et son consentement écrit à communiquer avec elle dans les situations 
prévues par le règlement. Elles proposent aussi de donner dans l’instruction générale des 
indications sur leurs attentes en matière de recours à la personne de confiance. Cette obligation 
ne s’appliquerait pas à la personne inscrite à l’égard d’un client qui n’est pas une personne 
physique.  
 
Par ailleurs, les ACVM proposent de modifier l’article 14.2 [Information sur la relation] du 
règlement par l’insertion, dans le paragraphe 2, du sous-paragraphe l.1, qui exigerait que 
l’information transmise au client par la société inscrite comprenne une description des 
circonstances dans lesquelles elle peut fournir de l’information sur le client ou son compte à une 
personne de confiance.  
 
Blocages temporaires  
 
Les ACVM proposent l’addition dans le règlement du nouvel article 13.19 [Conditions du 
blocage temporaire], qui prévoirait ce qui suit : 

 
13 Avis 16-0114 de l’OCRCVM, Note d'orientation sur les questions de conformité et de surveillance soulevées par les opérations avec les 
clients âgés (2016).  
14 Bulletin #0797-P de l’ACFM, Personnes âgées et clients vulnérables (2019).  
15 NASAA, NASAA Model Act to Protect Vulnerable Adults from Financial Exploitation, https://bit.ly/2E4XYt6. 
16 FINRA, Senior Investors, https://bit.ly/2Yxn3pS. 
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• il n’interdirait pas à la société inscrite et aux personnes physiques inscrites d’imposer un 
blocage temporaire sur la souscription, l’achat ou la vente de titres, ou sur le retrait ou le 
transfert de fonds ou de titres du compte d’un client lorsque la société estime 
raisonnablement que les conditions suivantes sont réunies : 
 

o un client vulnérable est exploité financièrement;  
 

o à l’égard d’une instruction qu’il a donnée, le client ne possède pas les facultés 
mentales pour prendre des décisions financières; 
 

• il obligerait la société inscrite qui impose un blocage temporaire dans les situations 
ci-dessus à prendre certaines mesures prévues par le règlement.  
 

Elles proposent en outre dans l’instruction générale des indications sur leurs attentes en matière 
d’utilisation des blocages temporaires.  
 
Les projets de modification inséreraient dans l’article 1 du règlement la définition des 
expressions « blocage temporaire », « client vulnérable », « exploitation financière » et « facultés 
mentales ». Les ACVM proposent d’ajouter dans l’instruction générale des indications sur les 
indices que les personnes inscrites pourraient observer lorsqu’un client est exploité 
financièrement ou souffre d’une diminution des facultés mentales.  
 
Les ACVM proposent de modifier l’article 11.5 [Dispositions générales concernant les dossiers] 
du règlement par l’addition, dans le paragraphe 2, du sous-paragraphe s afin d’obliger la société 
inscrite à tenir des dossiers pour justifier du respect des conditions prévues au projet 
d’article 13.19.  

Enfin, elles proposent de modifier l’article 14.2 [Information sur la relation] du règlement par 
l’addition, dans le paragraphe 2, du sous-paragraphe p exigeant que la société inscrite transmette 
au client une explication générale des circonstances dans lesquelles elle ou la personne physique 
inscrite peut imposer un blocage temporaire ainsi qu’une description de l’avis qui sera donné, le 
cas échéant.  

Questions soumises à la consultation 
 
En plus de commenter les projets de modification en général, nous invitons les intéressés à 
répondre en particulier aux questions ci-après. 
 
Personne de confiance  
 
1. Nous proposons que le nouveau sous-paragraphe e du paragraphe 2 de l’article 13.2 ne 

s’applique pas à la personne inscrite à l’égard du client qui n’est pas une personne physique. 
Nous n’ignorons pas que certaines personnes physiques structurent leurs comptes sous forme 
de société de portefeuille, de société de personnes ou de fiducie pour diverses raisons.  
 
La personne inscrite devrait-elle être tenue de prendre des mesures raisonnables afin 
d’obtenir le nom et les coordonnées d’une personne de confiance pour la personne physique 
qui se trouve dans l’une des situations suivantes :  
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i) dans le cas d’une personne morale, elle est propriétaire véritable de plus de 25% de 
ses titres comportant droit de vote en circulation ou exerce une emprise directe ou 
indirecte sur ces titres;  

ii) dans le cas d’une société de personnes ou d’une fiducie, elle en contrôle les affaires? 
 

2. Dans le cas des courtiers membres de l’OCRCVM offrant exclusivement des services 
d’exécution d’ordres, veuillez commenter tout point ou facteur spécifique susceptible 
d’influer sur l’adéquation du régime proposé dans le contexte du service d’exécution d’ordres 
sans conseil, particulièrement l’obligation de prendre de mesures raisonnables pour obtenir 
l’information sur la personne de confiance en vertu du nouveau sous-paragraphe e du 
paragraphe 2 de l’article 13.2. 

 
Blocages temporaires  
 
3. Nous proposons que les nouvelles obligations relatives aux blocages temporaires 

s’appliquent aux blocages imposés lorsqu’il est raisonnablement estimé que, à l’égard d’une 
instruction qu’il a donnée, le client ne possède pas les facultés mentales pour prendre des 
décisions financières. Des intervenants nous ont dit que les personnes physiques souffrant 
d’une diminution des facultés mentales sont plus susceptibles d’exploitation financière et, du 
fait de ce déclin, peuvent devoir être protégées d’une mauvaise gestion ou d’une dilapidation 
de leurs actifs. Les obligations en matière de blocage temporaire devraient-elles viser les 
situations dans lesquelles un blocage est imposé parce que l’on estime raisonnablement que 
le client ne possède pas les facultés mentales pour prendre des décisions financières, ou 
devraient-elles être réservées aux cas d’exploitation financière de clients vulnérables?   
 

4. Nous proposons que les nouvelles obligations relatives aux blocages temporaires 
s’appliquent aux blocages imposés non seulement sur le retrait de fonds ou de titres d’un 
compte, mais également sur la souscription, l’achat ou la vente de titres, et le transfert de 
fonds ou de titres à une autre société. Aux dires des intervenants, les opérations et les 
transferts, dans les cas d’exploitation financière et de diminution des facultés mentales, 
peuvent être aussi préjudiciables pour les clients que les retraits. Ces obligations 
devraient-elles viser les blocages imposés sur la souscription, l’achat ou la vente de titres 
ainsi que sur le transfert de fonds ou de titres à une autre société?  
 

5. Nous ne proposons aucune limite temporelle pour les blocages temporaires vu la complexité 
des enjeux liés à l’exploitation financière et à la diminution des facultés mentales, de même 
que le temps requis pour échanger avec des tiers comme les corps policiers et le curateur 
public pertinent. Nous proposons plutôt d’obliger les sociétés à donner tous les 30 jours au 
client un avis de la décision de ne pas mettre fin au blocage temporaire, qui en préciserait les 
motifs. Devrions-nous prévoir une limite temporelle pour les blocages temporaires? Ou notre 
projet d’obligation de donner avis suffit-il à protéger les investisseurs?  

 
6. Les projets de modification portant sur les blocages temporaires répondent-ils adéquatement 

aux enjeux liés à l’exploitation financière des clients vulnérables ou à la diminution des 
facultés mentales, ou doit-on en faire davantage à cet égard? Les ACVM détermineront les 
suites à donner d’après les commentaires reçus. 
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Transition 
 
Sous réserve de la nature des commentaires reçus et des obligations réglementaires applicables, 
nous proposons que les projets de modification, s’ils sont approuvés, entrent en vigueur en même 
temps que les réformes axées sur le client qui portent sur la connaissance du client.   
 
Nous sollicitons des commentaires sur ce plan de mise en œuvre. 
 
Questions locales 

S’il y a lieu, une annexe au présent avis contient de l’information supplémentaire qui se rapporte 
au territoire intéressé.  
 
Consultation 

Les intéressés sont invités à commenter les projets de modification. 
 
Veuillez présenter vos commentaires par écrit au plus tard le 3 juin 2020. Si vous ne les envoyez 
pas par courrier électronique, prière de les soumettre sur CD (format Microsoft Word). 
 
Vos commentaires doivent être adressés aux membres des ACVM, comme suit : 
 
British Columbia Securities Commission 
Alberta Securities Commission 
Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan 
Commission des valeurs mobilières du Manitoba  
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
Autorité des marchés financiers 
Commission des services financiers et des services aux consommateurs (Nouveau-Brunswick) 
Superintendent of Securities, Department of Justice and Public Safety, Île-du-Prince-Édouard 
Nova Scotia Securities Commission 
Securities Commission of Newfoundland and Labrador 
Registraire des valeurs mobilières, Territoires du Nord-Ouest  
Registraire des valeurs mobilières, Yukon  
Bureau du surintendant des valeurs mobilières, Nunavut 
 
Veuillez n’envoyer vos commentaires qu’aux adresses suivantes, et ils seront distribués aux 
autres membres des ACVM. 
 
Me Philippe Lebel 
Secrétaire et directeur général des affaires juridiques 
Autorité des marchés financiers 
Place de la Cité, tour Cominar 
2640, boulevard Laurier, bureau 400 
Québec (Québec) G1V 5C1 
Télécopieur : 514 864-8381 
consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 
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The Secretary 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
20 Queen Street West, 22nd Floor 
Toronto (Ontario) M5H 3S8 
Télécopieur : 416 593-2318 
comments@osc.gov.on.ca 
 
Nous ne pouvons préserver la confidentialité des commentaires parce que la législation en 
valeurs mobilières de certaines provinces exige la publication d’un résumé des commentaires 
écrits reçus pendant la période de consultation. Tous les commentaires seront affichés sur le 
site Web de l’Alberta Securities Commission, au www.albertasecurities.com, sur celui de 
l’Autorité des marchés financiers, au www.lautorite.qc.ca, et sur celui de la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario, au www.osc.gov.ca. Par conséquent, nous invitons les 
intervenants à ne pas inclure de renseignements personnels directement dans les commentaires à 
publier. Il importe qu’ils précisent en quel nom leur mémoire est présenté. 
 
Questions 

Pour toute question, veuillez vous adresser à l’une des personnes suivantes : 

Martin Picard  
Analyste expert à l’encadrement des intermédiaires  
Direction de l’encadrement des intermédiaires  
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337 et 1 877 525-0337 
martin.picard@lautorite.qc.ca 
 
Jenna Virk 
Senior Legal Counsel, Legal Services 
Capital Markets Regulation Division 
British Columbia Securities Commission 
604 899-6884 
jvirk@bcsc.bc.ca 
 
 
Bonnie Kuhn  
Senior Legal Counsel  
Market Regulation  
Alberta Securities Commission  
403 355-3890 
bonnie.kuhn@asc.ca 
 
Curtis Brezinski 
Compliance Auditor, Capital Markets  
Securities Division 
Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan 
306-787-5876 
curtis.brezinski@gov.sk.ca 
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Steve Gingera 
Legal Counsel  
Commission des valeurs mobilières du Manitoba  
204 945-5070 
Steven.Gingera@gov.mb.ca 
 
Andrea Maggisano 
Senior Policy Advisor 
Investor Office 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
416 204-8988 
amaggisano@osc.gov.on.ca 
 
Namita Balgi 
Policy Advisor 
Investor Office 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
416 204-8985 
nbalgi@osc.gov.on.ca 
 
Deborah Gillis 
Conseillère juridique 
Commission des services financiers et des services aux 
consommateurs  
Nouveau-Brunswick 
506 643-7112 
Deborah.Gillis@fcnb.ca 
 
Chris Pottie 
Deputy Director, Registration & Compliance 
Nova Scotia Securities Commission 
902 424-5393 
Chris.Pottie@novascotia.ca 
 
Steven Dowling 
Acting Director 
Superintendent of Securities, gouvernement de 
l’Île-du-Prince-Édouard  
902 368-4551 
sddowling@gov.pe.ca 
 
Renée Dyer 
Superintendent of Securities 
Office of the Superintendent of Securities, Service NL 
Terre-Neuve-et-Labrador  
709 729-4909  
ReneeDyer@gov.nl.ca 
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Jeff Mason 
Surintendant des valeurs mobilières, ministère de la Justice, 
gouvernement du Nunavut 
867 975-6591 
jmason@gov.nu.ca  
 
Jeremy Walsh 
Policy Officer, Legal Registries  
Bureau du surintendant des valeurs mobilières 
Territoires du Nord-Ouest  
867 767-9260, poste 82205 
Jeremy_Walsh@gov.nt.ca 
 
Rhonda Horte 
Securities Officer 
Bureau du surintendant des valeurs mobilières du Yukon  
867 667-5466 
rhonda.horte@gov.yk.ca 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 31-103 SUR LES OBLIGATIONS ET 
DISPENSES D’INSCRIPTION ET LES OBLIGATIONS CONTINUES DES PERSONNES 
INSCRITES 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 8°, 11°, 26° et 34°) 
 
 
1. L’article 1.1 du Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les 
obligations continues des personnes inscrites (chapitre V-1.1, r. 10) est modifié : 
 

1o  par l’insertion, après la définition de l’expression « banque de l’Annexe III », de 
la suivante :  

 
« « blocage temporaire » : un blocage imposé sur la souscription, l’achat ou la vente 

d’un titre, ou sur le retrait ou le transfert de fonds ou de titres du compte d’un client; »; 
 
2o  par l’insertion, après la définition de l’expression « client autorisé », de la 

suivante :  
 
  « « client vulnérable » : tout client d’une société inscrite ou d’une personne 

physique inscrite qui peut être atteint d’une limitation liée au vieillissement, d’une maladie, d’une 
déficience ou d’une incapacité qui le met à risque d’exploitation financière »;  

 
3o  par l’insertion, après la définition de l’expression « émetteur relié », des suivantes :  

 
« « exploitation financière » : à l’égard d’une personne physique, l’utilisation, le 

contrôle ou la spoliation de ses actifs financiers par l’exercice d’une influence indue ou une 
conduite illégale ou fautive; 

 
« « facultés mentales » : la capacité de comprendre l’information ou de mesurer les 

conséquences prévisibles d’une décision ou de l’absence de celle-ci; ». 
 

2. L’article 11.5 de ce règlement est modifié par l’addition, dans le paragraphe 2 et après le 
sous-paragraphe r, du suivant :  

 « s) justifier du respect des conditions prévues à l’article 13.19. ». 

3. L’article 13.2 de ce règlement est modifié : 

 1o par l’addition, dans le paragraphe 2 et après le sous-paragraphe d, du suivant : 

  « e)  obtenir du client le nom et les coordonnées d’une personne de confiance, qui 
est une personne physique majeure dans son territoire de résidence, et son consentement écrit à 
communiquer avec elle pour obtenir une confirmation ou des renseignements à l’égard des éléments 
suivants : 

   i) une possible exploitation financière du client; 

   ii) des préoccupations entourant les facultés mentales du client en 
matière de prise ou d’absence de prise de décisions financières; 

   iii) le nom et les coordonnées des personnes suivantes : 

    A) tout tuteur légal du client; 

    B) tout liquidateur d’une succession dont le client est 
bénéficiaire; 

    C) tout fiduciaire d’une fiducie dont le client est bénéficiaire; 

    D) tout autre exécuteur ou représentant légal du client; 
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   iv) les coordonnées à jour du client. »; 

 2o par l’addition, après le paragraphe 7, du suivant :  

  « 8) Le sous-paragraphe e du paragraphe 2 ne s’applique pas à la personne 
inscrite à l’égard du client qui n’est pas une personne physique. ».  

4. Ce règlement est modifié par l’addition, dans la partie 13 et après la section 7, de la 
suivante : 

 « SECTION 8 Blocages temporaires 

 13.19. Conditions du blocage temporaire 

 1) La société inscrite, ou la personne physique inscrite dont elle parraine l’inscription, 
n’impose un blocage temporaire relativement à un cas d’exploitation financière d’un client 
vulnérable que lorsque la société estime raisonnablement que les conditions suivantes sont 
réunies : 

  a)  il s’agit d’un client vulnérable; 

  b) un cas d’exploitation financière du client est survenu ou survient, ou une 
tentative d’exploitation financière a eu ou aura lieu. 

 2) La société inscrite, ou la personne physique inscrite dont elle parraine l’inscription, 
n’impose un blocage temporaire relativement à une insuffisance des facultés mentales d’un client 
que lorsque la société estime raisonnablement que, à l’égard d’une instruction qu’il a donnée, le 
client ne possède pas les facultés mentales pour prendre des décisions financières.  

 3) La société inscrite, ou la personne physique inscrite dont elle parraine l’inscription, 
qui impose un blocage temporaire conformément au paragraphe 1 ou 2 a les obligations suivantes : 

  a) consigner les faits l’ayant amenée à l’imposer et à le maintenir; 

  b) dès que possible après la date à laquelle il est initialement imposé, en aviser 
le client en précisant les motifs; 

  c) dès que possible après la date à laquelle il est initialement imposé et jusqu’à 
sa levée, revoir les faits l’ayant amenée à l’imposer; 

  d) dans les 30 jours après son imposition et au cours de chaque période de 
30 jours subséquente, prendre l’une des mesures suivantes : 

   i) elle le lève; 

   ii) elle avise le client de sa décision de le maintenir en précisant les 
motifs; 

  e) y mettre fin et décider de procéder ou non à la souscription, à l’achat ou à 
la vente de titres, ou au retrait ou au transfert de fonds ou de titres. ».   

5. L’article 14.2 de ce règlement est modifié, dans le paragraphe 2 : 

 1o par l’insertion, après le sous-paragraphe l, du suivant : 

  « l.1) une description des circonstances dans lesquelles une personne inscrite peut 
fournir de l’information sur le client ou son compte à une personne de confiance conformément au 
sous-paragraphe e du paragraphe 2 de l’article 13.2; »; 

 2o par l’addition, après le paragraphe o, du suivant : 

  « p) une explication générale des circonstances dans lesquelles une société 
inscrite ou la personne physique inscrite peut imposer un blocage temporaire en vertu de l’article 
13.19 ainsi qu’une description de l’avis qui sera donné au client, le cas échéant. ». 
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6. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du présent 
règlement). 
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3.2.2 Publication  

Aucune information. 
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